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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

.,.(

autorisant la ratificatien de l'Ac
cord de Crédit N° 2285/BEN de montant
9.300.000 DTSsoit 12.300.000 Doll~rs
soit environ 3.813.000.000 Francs CF~
relatif au Projet de Restructuration
des Services Agricoles signé ent~e

la Répub1iqu~.duBénin.. et l'Associa
tion Internationale de Déve1.ppement
(AID) le 12 Juillet 1991 à WASHINGTON.

L'Assemblée Nationale a 'dé1ibéré et adopté

Le Président de la République promulgue la Loi.dont la
teneur suit

Article 1er.- Est autorisée la ratification par le P~ésident de la
Répub1ique,"'Chef de l'Etat, de l'Accord de Crédii'NO'2285/BEN de
montant 9.300.000 DTS soit 12.300.000 Dollars soit environ
3.813.000.000 Francs CFA relatif au financement du Projet de Res
tructuration des Services Agricoles signé entre la République du
Bénin et l'Association Internationale de Dével~ppement (AID) le 12
Juillet 1991 et objet du Décret de saisine N° 91-209 du 09
Septembre 1991.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat et
publiée au J04I'Ilal Officiel de la République du Bénin..

Fait à COTONOU le 4 Oct~bre 1991

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement,

NicépMre SOGLO

Le ~dnistre d'Etat, Secrétaire
Général à la Présidence de la
Répub1ique,
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Le Ministre de l'Intérieur, de
la Sécurité Publique et de
l'Administration Territoriale,

-- .-----
Jean Florentin V. FELIHQ

Le hinistre des Finarlc'JS~
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